
La CIM-11, qui succède à la CIM-10 tou-
jours en vigueur actuellement, a été 
adoptée en juin 2019 par les 200  pays 

membres de l’Assemblée générale de l’OMS. 
Son introduction officielle a eu lieu en janvier 
2022, assortie d’une période de transition de 
cinq  ans. Cependant, aucune traduction offi-
cielle n’est disponible à ce jour en allemand, ni 
aucun manuel pour l’accompagner. Il existe 
seulement «une première version traduite en 
allemand au moyen, entre autres, de procédés 
de traduction automatique» [1]. La DGPPN 
(Société allemande de psychiatrie et psychothé-

rapie) [2] et le BfArM (Institut fédéral des 
 médicaments et dispositifs médicaux) [3] ont 
dirigé le travail d’assurance-qualité pour ce qui 
concernait la psychiatrie, en collaboration avec 
l’Office fédéral suisse de la statistique [4]. Les 
«Descriptions cliniques et exigences diagnos-
tiques» [5], qui constituent les critères diagnos-
tiques proprement dits, ne seront publiées que 
plus tard. Le projet figurant en page d’accueil du 

BfArM se réfère uniquement aux SMM (statis-
tiques de mortalité et de morbidité) et aux des-
criptions du chapitre 6 (troubles mentaux). Il 
n’est toutefois pas encore disponible dans sa 
version officielle.

Principales nouveautés
La CIM-11 se distingue nettement de la CIM-
10, notamment par les points suivants [6]:
– Différences conceptuelles (en intégrant par

exemple davantage d’approches dimension-
nelles).

– Différences formelles (par exemple codage
entièrement nouveau des troubles, descrip-
tion harmonisée, systématique et plus diffé-
renciée des troubles).

– Différences structurelles (par exemple nou-
velle structure générale et nouvel agence-
ment du chapitre sur les troubles mentaux,
plus grand nombre de sections sur les
troubles mentaux, reprise dans d’autres cha-
pitres, par exemple l’insomnie).

– Différences de contenu (par exemple nou-
velles catégories diagnostiques, réévaluation 
de certaines catégories, révisions de certains 
troubles).

Cela implique notamment une modification du 
seuil diagnostique dans certains cas. Quelques 
diagnostics se voient attribuer une nouvelle 

classification de leur degré de gravité et/ou une 
description du niveau de fonctionnement psy-
chosocial. De nouveaux diagnostics (par 
exemple le trouble de stress post-traumatique 
complexe, le trouble dysmorphique du corps, le 
trouble de la thésaurisation, l’hyperphagie bou-
limique, le trouble de deuil prolongé) font leur 
apparition et certains troubles sont rattachés à 
d’autres domaines (par exemple l’identité trans-
genre apparaît sous le terme de «incongruence 
de genre» dans une nouvelle rubrique sous «Af-
fections liées à la santé sexuelle»). Les change-
ments les plus marquants par rapport à la CIM-
10 et au DSM-5 concernent les troubles de la 
personnalité (notamment l’abandon des sous-
types et l’introduction d’une échelle de gravité).

Garder la CIM-10 comme référence
Les autrices et auteurs du présent article 
 expliquent ci-après pourquoi ils déconseillent 
pour le moment, à une exception près, d’adop-
ter la CIM-11, tant qu’un manuel précisant les 
«Descriptions cliniques et exigences diagnos-
tiques» n’aura pas été publié. 

Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral 
suisse, les systèmes de classification ont en prin-
cipe pour but «d’uniformiser la terminologie et le 
contenu des diagnostics afin de permettre, sur 
cette base, un examen et un traitement des troubles 
de la santé conformes à l’état de la science» [7]. 

CIM-11 – Utilisation 
préconisée en psychiatrie
Diagnostic La CIM-11, introduite en janvier 2022, remplacera la CIM-10 dans un délai de 
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descriptions cliniques ni d’exigences diagnostiques, il convient pour les psychiatres de conti-
nuer à se baser sur l’ancien système de classification CIM-10, sauf cas exceptionnels justifiés.
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Il convient, pour les psy-
chiatres, de continuer à se 
baser sur le système de 
classification CIM-10.

Actuel
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Le Tribunal fédéral ne donne pas encore de 
directives concrètes concernant l’utilisation de 
la CIM-11 à des fins diagnostiques. Selon la 
 jurisprudence du Tribunal fédéral, le diagnostic 
doit toutefois «s’appuyer lege artis sur les cri-
tères d’un système de classification reconnu» 
[8]. Le Tribunal fédéral indique à titre d’exemple 
qu’il existe des procédures spéciales pour la 
classification des douleurs chroniques, en plus 
des systèmes de diagnostic internationaux CIM-
10 couramment utilisés et du DSM-IV spéci-
fique à la psychiatrie [9]. Il faut recourir à un 
système de diagnostic reconnu. Toutefois, 
puisque le diagnostic en soi ne définit pas la 
portée de la limitation des performances, le sys-
tème utilisé à cet effet ne joue aucun rôle [10]. 
Il en va toutefois différemment pour la CIM-11 
[11], dans laquelle les fonctions jouent un rôle 
déterminant pour poser le diagnostic et évaluer 
le degré de gravité de nombreux troubles. 

Le système de classification CIM-10 sert 
de socle à la structure tarifaire des prestations 
psychiatriques hospitalières depuis 2018 [12]. 
Le système de facturation TARPSY [13] pour 
les prestations psychiatriques hospitalières et 
ses «Groupes de coûts psychiatriques» (PCG) 
s’appuient sur la CIM-10. Sur ce point égale-
ment, il sera nécessaire de procéder aux adap-
tations  nécessaires en vue de l’introduction de 
la CIM-11. 

Manuels de diagnostic en psychiatrie
Les systèmes de diagnostic CIM-10 et DSM-5 
sont établis depuis de nombreuses années et 
servent de base à différents instruments psy-
chodiagnostiques. Il faudrait continuer à dia-
gnostiquer et à coder par principe selon la 

CIM-10 et, dans quelques cas qui se justifient 
seulement, selon le DSM-5, donc sans «passage 
arbitraire» entre ces deux systèmes de diagnos-
tic [14]. La classification diagnostique selon le 
DSM-5 s’avère judicieuse par exemple lorsqu’on 
dispose d’instruments psychodiagnostiques 
établis (c’est le cas pour les troubles de la per-
sonnalité, le trouble de stress post-traumatique 
[TSPT], etc.) ou lorsque le DSM-5 correspond 

mieux à l’état actuel de la recherche que la CIM-
10 (c’est le cas dans le trouble somatoforme vs 
trouble de stress somatique, l’autisme/Asperger 
vs trouble du spectre autistique, TSPT, etc.) 
Dans le cadre des expertises, il convient de pré-
ciser cela clairement pour chaque cas indivi-
duel afin de garantir la transparence nécessaire. 

Exception du «TSPT complexe»
Sauf cas exceptionnels justifiés, il faudrait de 
manière générale renoncer au codage selon la 
CIM-11 jusqu’à ce que sa traduction officielle 
en allemand ainsi que celle du manuel «Des-
criptions cliniques et exigences diagnostiques» 
soient disponibles. Les directives disponibles 
sur la page d’accueil du site internet sont toutes 
suivies d’un «avertissement» [15] avec la men-
tion «Unapproved pre-publication version, not 
for citation and distributions» (version provi-

soire non approuvée. Citation et distribution 
interdites). Du point de vue des autrices et au-
teurs, la seule exception en psychiatrie concerne 
le diagnostic et le codage du «TSPT complexe» 
(TSPTc) selon la CIM-11, qui sont cohérents 
avec les directives de l’AWMF pour l’expertise 
psychiatrique et psychosomatique [16], car

 – ni la CIM-10 ni le DSM-5 ne permet de 
 poser ce diagnostic ;

 – il existe une abondante littérature sur le dia-
gnostic, le traitement et l’évaluation du pro-
nostic de ce trouble depuis des années ;

 – du point de vue des autrices et auteurs, la 
CIM-10 traite le changement de personna-
lité survenant après un stress extrême 
comme «équivalent» sans faire preuve d’es-
prit critique, sans que cette notion ne soit 
non plus concrètement appliquée. 

Pour tous les autres troubles psychiques, les 
 autrices et auteurs déconseillent pour l’instant 
d’utiliser la CIM-11 pour le diagnostic et le 
 codage. Ils craignent qu’une utilisation trop 
précoce et sans esprit critique de la CIM-11 
n’entraîne une «confusion linguistique», c’est-à-
dire des malentendus concernant la nomencla-
ture, puis qu’une insécurité juridique ne 
 menace du fait de difficultés dans la comparai-
son. L’adoption à long terme de la CIM-11 
 nécessitera également une adaptation de la 
structure tarifaire pour le domaine de la psy-
chiatrie hospitalière « TARPSY ». SwissDRG, le 
système de facturation des traitements soma-
tiques aigus hospitaliers, devra également être 
modifié, ce qui risque de générer une lourde 
charge administrative. Selon les autrices et 
 auteurs, le raisonnement développé ici s’ap-
plique également à la version de l’OMS déjà dis-
ponible en français [17].
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Les médecins doivent-ils utiliser le système de classification CIM-10 ou CIM-11? La FMH vous oriente. 

Le trouble de stress 
post-traumatique complexe 
est le seul pour lequel il est 
déjà recommandé d’utiliser 
la CIM-11.
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